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Garde d' enfant à djibouti

Par 051529, le 27/12/2008 à 10:05

Je suis militaire affecté à djibouti pour 3 ans marié 1 enfant.
Je souhaite savoir si ma femme me quite et rentre en france, est ce que je peux garder l'enfant
(10 mois) . Sans parler de divorce dans un premier temps.
Cordialement
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